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La MISEN

Mission Inter services de l’Eau et de la Nature

Comité Stratégique

Comité permanent

Groupes de travail thématiques

Planification eau et milieux aquatiques Milieux littoraux et marins Assainissement

Continuités écologiques Captages et protection de la ressource Biodiversité

Coordination des polices 

de l’environnement
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Champ d’application du plan 

d’actions 2017-2019

Le plan d’actions de la MISEN auquel est associé un plan de contrôle est 

découpé en cinq thématiques :

I.Le bon état des ressources halieutiques et la gestion des poissons 

migrateurs

II.Mer et littoral : interactions terre / mer et qualité des eaux

III.l’eau continentale : vision stratégique, gouvernance

IV.Les priorités relatives à la biodiversité

V.La protection du cadre de vie
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Le bon état des ressources halieutiques et la gestion des poissons 

migrateurs   

•Contrôle des modalités d’exercice des pêches maritimes (pour mémoire)

•La police de la pêche des amphihalins (Action coordonnée par l’Agence Française de 

Biodiversité)

–Encadrement de la pêche maritime :

•Mise en place d’une nouvelle réglementation en Baie du Mont Saint Michel

•Amélioration de l’information des pêcheurs en estuaire :

–Zones d’interdiction de poses de filets ;

–Interdiction de la pêche de l’anguille ;

–Suivi des prélèvements autorisés en rivière (TAC Sée, Sélune, Sienne, Saire, Vire) et dans la 

partie maritime du Mont Saint Michel

–Surveillance des activités de pêche autorisées et lutte contre le braconnage :

•Pêche amateur aux lignes en rivière ;

•Pêche amateur maritime au niveau des principaux estuaires ;

•Pêche professionnelle et amateur (braconnage) de la civelle.

Services associés : DDTM, DIRM, ONCFS, gendarmerie maritime, gendarmerie nationale
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Mer et littoral : interactions terre / mer et qualité des eaux
•Mise en œuvre des profils de vulnérabilité conchylicole et des eaux de baignade (pour mémoire)

•Dépôts de moules sous taille commerciale sur le DPM (pour mémoire – absent dans le site 

N2000)

•Réduction des déchets marins  (pour mémoire)

•Diagnostic et contrôle des rejets des zones conchylicoles et aquacoles (pour mémoire)

•Travaux en milieu marin (présent spécifiquement dans le plan de contrôle) : par exemple 

opération spécifique coordonnée de contrôle sur un dragage

•Contrôle des pacages sur le DPM ( coordonnée par la DDTM)

–L’action MISEN portant sur le contrôle des retraits estivaux avant les grandes marées ne

s’applique pas en baie du Mont Saint Michel (pas prévue actuellement dans l’AOT)

–Cependant il y a :

•un contrôle du respect des retraits hivernaux de l’ensemble des animaux d’au moins neufs 

semaines (principe général) ;

•Contrôle de la réduction du chargement en période hivernale si prévue à l’AOT

Services associés : DDTM, DREAL, ONCFS, AFB
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Les priorités relatives à la biodiversité
•Trame verte et bleue - continuité écologique des cours d’eau (pour mémoire)

•Gestion des haies (pour mémoire)

•Mise à jour et suivi du registre de compensation environnementale (pour mémoire)

•Natura 2000 – finaliser et mettre en œuvre les docob et mettre en œuvre le régime d’évaluation 

des incidences et communiquer

•Contrôle des élevages détenant de la faune sauvage captive (pour mémoire)

•Contrôle du commerce des espèces protégées (CITES) (pour mémoire)

•Activité de cueillette de salicorne (pour mémoire)

•Lutte contre les espèces exotiques envahissantes (pour mémoire)

•Actions contre les espèces susceptibles de causer des nuisances (pour mémoire)

•Améliorer la connaissance de l’implantation des espèces ayant un impact sanitaire humain (pour 

mémoire – par exemple chenille processionnaire)

•Protection du gravelot à collier interrompu et des sites de nidification (coordination oncfs)

–Travail sur l’arrêté préfectoral du 22/05/2000 sur la circulation sur le domaine public maritime

–Piste de travail sur les arrêtés de protection du biotope

–Sensibilisation des usagers à la présence du gravelot (flyer)

–Contrôle de la circulation sur l’estran

Services associés : DREAL, DDTM, AFB et gendarmerie nationale
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La protection du cadre de vie

Dispositif de publicité et pré-enseigne :

Priorité : voie littorale ouest et secteur du Mont Saint Michel

Moyen : police administrative / police judiciaire (contrôle terrain)

Abandon et dépôts de déchets :

Complémentaire du pouvoir de police du maire

Moyen : action de sensibilisation

Sites classés et inscrits :

Priorité au site classé également N2000

Moyen : police judiciaire (contrôle terrain) principalement
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Pour aller plus loin


